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Bulletin de situation sanitaire : Santé - Environnement - VEgétal

                        Communiqué de       FREDON Bretagne - N°85 SEPTEMBRE 2022

Les chenilles processionnaires du pin et du chêne représentent un danger 

important pour les Hommes et les animaux. Ces chenilles sont recouvertes de 

poils urticants se présentant sous la forme de petits harpons venimeux, capables de 

rentrer dans les couches inférieures de l’épiderme. Les réactions chez les personnes ou 

animaux en contact avec ceux-ci peuvent se traduire par des œdèmes, des éruptions 

cutanées, des démangeaisons, des allergies, de l’œdème conjonctival, cataracte, 

décollement de la rétine…

ETAT DE SITUATION : PROCESSIONNAIRES DU PIN
Le réseau de piégeage des papillons de processionnaires du pin s’est étoffé en 2022 

avec 14 communes réparties en Bretagne :

• Etat de situation : 
Processionnaires du 
Pin

• Etat de situation : 
Processionnaires du 
Chêne

FREDON Bretagne : 5 rue Antoine de Saint-Exupéry - 35235 THORIGNÉ-FOUILLARD
Tél. 02 23 21 18 18 - fredon@fredon-bretagne.com

RÉSEAU DES PROCESSIONNAIRES 
DU PIN & DU CHÊNE

Piège entonnoir 
avec phéromone

Il vise à déterminer la localisation des vols mais aussi à connaître les dates des vols 

et leur intensité. Ceci permet de préfigurer l’importance et la répartition géographique 

des chenilles processionnaires du pin lors des phases de nidification et de procession 

(période la plus critique pour la santé humaine). 

CARTE DES PIÈGES DES PAPILLONS DE 
PROCESSIONNAIRES DU PIN SUR LE TERRITOIRE BRETON

fredon-bretagne.com
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Les résultats de piégeage sont très variables 

suivant les communes. Quatre communes 

se détachent avec un total de captures bien 

supérieur aux autres : Serent (56) avec 

388 papillons piégés, Liffré (35) avec 292 

papillons, Saint Lunaire (35) avec 212 

papillons et Ploufragan (22) avec 197 

papillons. On peut remarquer un nombre assez 

important de papillons capturés dans le Finistère 

Sud, à Névez, avec 94 papillons. Le nombre 

de papillons capturés reste faible sur les autres 

postes. Les pièges de Landerneau, Guipavas 

n’ont presque pas capturé de papillons, ce qui 

est encourageant car cela nous indique que la 

migration de la processionnaire vers le nord 

ne progresse pas pour cette année. 

Le pic de vol a été enregistré pendant la deuxième quinzaine de 

juillet (Cf graphique), ce qui nous permet d’estimer les sorties de 

chenilles vers le début de ce mois de septembre. Les chenilles 

sont difficilement observables dans les premiers stades. Les nids 

d’hiver en cours de construction (cocons) nous permettrons de 

bien les localiser dans les arbres. La période de risque débutera 

lorsque la chenille atteindra le troisième stade larvaire, ce qui 

devrait se produire à partir de courant novembre.
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VOUS SOUHAITEZ PARTICIPER AU RÉSEAU ?
Contactez FREDON Bretagne à l’adresse suivante : julien.kervella@fredon-bretagne.com

(piège et phéromones fournis)

Le réseau de piégeage de la processionnaire du chêne quant à lui, s’étend sur 8 communes bretonnes. Très peu de 

captures sont relevées dans le réseau mise à part à Sérent (56) où l’on relève 14 papillons. Les autres captures ont été 

réalisées à Yvignac la Tour avec 2 papillons piégés. Nous n’avons pas relevé de captures sur les autres communes.

La chenille processionnaire du chêne reste donc une espèce localisée à certains secteurs et le comportement de 

l’espèce devrait être similaire à ce que l’on a connu ces dernières années, c’est à dire peu de nids observés sur 

l’ensemble de la région.

L’année 2022 est une année avec une moyenne de captures 

relativement forte avec 47 papillons capturés par piège 

comparativement à l’année dernière où nous relevions 

« seulement » 12 papillons par piège (Cf graphique). 

Il est donc probable que la présence de chenilles 

processionnaires du pin soit bien marquée pour cette 

année 2022-2023.

ETAT DE SITUATION : PROCESSIONNAIRES DU CHÊNE

Après l’accouplement, les femelles papillons déposent leurs pontes sur de fines branches, au sommet des arbres bien 

dégagés. Rassemblés en grandes plaques, les oeufs n‘écloront qu‘au printemps suivant. Ensuite, la vie larvaire de l’insecte 

dure de deux à trois mois, d’avril à juin. C’est lors de ces quelques mois que les risques sanitaires sont présents.

CARTE DES PIÈGES DES PAPILLONS DE PROCESSIONNAIRES 
DU CHÊNE SUR LE TERRITOIRE BRETON

fredon-bretagne.com

